
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2024_313
SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2024

44 - PORT CHANTEREYNE – RÈGLEMENT LISTE D’ATTENTE

Chaque année,  le  port  de  plaisance enregistre  sur  une liste  d’attente  les  demandes d’abonnements
annuels. Fin 2023, la liste d’attente comptait 302 inscriptions avec un délai moyen d’attente d’environ 11
mois, celui-ci variant en fonction de la taille des bateaux. 

La présente délibération vise à proposer un règlement de la liste d’attente pour obtenir un abonnement
annuel dans le port Chantereyne ou le port des Flamands.

Celui-ci sera porté à la connaissance de tous et diffusé auprès de chaque demandeur d’une place annuelle
afin de lui faire connaître ses droits et de l’informer sur le traitement de sa demande.

Les principaux éléments évoqués dans ce règlement sont les suivants:

• les zones concernées par des postes d’amarrages annuels,
• la catégorisation des inscriptions, selon les longueurs des navires demandeurs,
• les modalités et éléments nécessaires pour le dépôt d’une ou plusieurs demande(s),
• la validité et le renouvellement de la/les demande(s),
• le droit de modification, consultation et refus,
• les facteurs pouvant provoquer l’annulation de la demande, à l’initiative du demandeur ou du

gestionnaire,
• les modalités d’attributions d’un poste d’amarrage libre.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations n° DEL2023_341 et DEL2023_342 du 6 décembre 2023, portant sur l'autorisation de
signature du contrat de concession et sur la création de la régie des ports de plaisance de la rade de
Cherbourg-en-Cotentin,
Vu l’avis favorable du Conseil d’exploitation de la régie des Ports de la rade du 9 sept 2024,

Le conseil municipal est invité à valider la mise en place de ce règlement de la liste d’attente de demande
d’abonnement annuel au port Chantereyne et au port des Flamands.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h19 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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